
Une résistance à la Réforme dans le Pays de
Neuchâtel. Le Landeron et sa région (1530-
1562) [Lionel Bartolini]

Autor(en): Modestin, Georg

Objekttyp: BookReview

Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse
d'histoire = Rivista storica svizzera

Band (Jahr): 58 (2008)

Heft 3

PDF erstellt am: 21.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Besprechungen / Comptes rendus SZG/RSH/RSS 58, 2008, Nr. 3

343

Schweizergeschichte / Histoire suisse

Lionel Bartolini: Une résistance à la Réforme dans le Pays de Neuchâtel. Le
Landeron et sa région 1530–1562). Neuchâtel, EditionsAlphil,2006, 184 p., ill.

Le présent ouvrage est issu d’un mémoire de licence à l’Université de Neuchâtel,

qui quant à lui s’inscrit dans tout un projet de recherches historiques dédiées
au passé du Landeron. L’occasion pour lancer ce projet fut en 1999 la commémoration

du 550e anniversaire du premier traité de combourgeoisie entre Le Landeron

et Soleure, un traité qui devait s’avérer lourd de conséquences un siècle après
sa conclusion, et qui est en quelque sorte au coeur de ce livre, même si ni le mot
combourgeoisie ni le nom de Soleure n’apparaissent dans son titre. C’est en effet
l’allianceaveccette ville qui permit aubourg duLanderon et au village limitrophe
de Cressier,appartenant à la châtellenie du Landeron, de résister à la Réforme et
de garder leur ancienne foi.Face aux pressions exercées par les villes de Neuchâtel

et de Berne, la résistance du Landeron fut remarquable, ne serait-ce que parce
qu’elle fut finalement couronnée de succès,ce qui ne s’explique pas sans le soutien
soleurois. Ce dernier servaitégalement de relais àcelui desautres «cantons» –c’est
faute de mieux que nous nous servons de ce terme anachronique – catholiques.
Dans son étude, l’auteur retrace à l’aide des archives landeronnaises, soleuroises
et bernoises la «bataille du Landeron» qui dura une trentaine d’années, pour
s’apaiser au début des années 1560 seulement. Un peu plus tôt, en décembre 1557,
Berne avaitdéjà abandonné la partie, consentantà une réconciliationarrangée par
un arbitre fribourgeois, un biennois ainsi qu’un représentant des comtes de
Neuchâtel,dont l’autorité sortitaffaiblie duconflit. En juin de l’annéesuivante, le bailli
bernois de l’Ile Saint-Jean assista,point culminant de la réconciliation,à l’installation

officielle du nouveau curé du Landeron – un acte solennel dont la particularité
réside dans le fait que la ville de Berne, championne de la Réforme en Suisse

occidentale, était amenée à installer un prêtre catholique. Cette coïncidence
s’explique par la persistance des structures médiévales: l’abbaye bénédictine de
Saint-Jean à Cerlier avait en effet détenu le droit de collation du curé du Landeron,

droitpassé après lasécularisationde l’abbaye aux nouveauxmaîtres des lieux,
à savoir la ville de Berne.

Il n’est pas question de retracer ici les aléas d’une trentaine d’années de
luttes, de disputes et de négociations entre les partis, d’autant plus que Lionel
Bartolinis’est acquittéde cette tâche aveccirconspection etun sens de la synthèse
indispensable à ce genre de reconstruction historique. Rappelons donc seulement,
l’auteur le fait d’ailleurs, que ces débats eurent lieu devant deux types d’arrièreplan:

d’une part un «réseau» de traités de combourgeoisies liant d’un côté les
comtes de Neuchâtel – qui n’étaient pas formellement membres de la Confédération

– avec Berne 1308) et avec Soleure 1369), d’un autre côté, comme il a été
dit, Le Landeron avec Soleure 1449); un autre fond était plus récent: la seconde
guerre de Kappel, suivie de la deuxième Paix nationale 1531). Le fragile équilibre
au sein de la Confédération suite à ces événements explique probablement pourquoi

aucun des partis s’affrontant au sujet de la question du Landeron ne fut fina-



lement prêt à recourir aux mesures extrêmes, ce qui permit, après une longue
période de gestation, d’aboutir à un règlement pacifique du problème, même si ce
règlement ne fut pas satisfaisant pour toutes les parties concernées.
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Ingeborg Jostock: La censure négociée: le contrôle du livre à Genève 1560–1625.
Genève, Librairie Droz S.A., 2007 Travaux d’Humanisme et de Renaissance,
CDXXX), 440 p.

Publiée en 2007 dans la collection des Travaux d’Humanisme et de Renaissance,

la thèse de doctorat d’Ingeborg Jostock a été soutenue en 2001 à l’Institut
européen à Florence sous la direction de Laurence Fontaine.Le livre qui en constitue

la forme commerciale compte quatre cent quarante pages d’un texte fort
lisible au titre prometteur: La censure négociée. Le sous-titre éclaire mieux son
objet et en fixe immédiatement le cadre: Le contrôle du livre à Genève 1560–1625.
L’objet – la censure – est un topos de l’histoire classique du livre,dont l’un desplus
beaux exemples de la littérature est assurément l’examen de la bibliothèque de
Don Quichotte par le curé et le barbier.Daniel Roche ne rappelle-t-il pas en exergue

à son article paru dans l’Histoire de l’édition française, que «la surveillance de
tout ce qui a un rapport à l’imprimerie s’est organisée dès les origines» Les
ouvrages et articles sont nombreux, qui portent sur le contrôle et lapolice du livre.
Des recherches récentes sur cet objet visent à en renouveler les contours. A titre
d’exemple, toujours en 2007, le livre de Raymond Birn, La Censure royale des
livres dans la France des Lumières, fait l’étonnante démonstration que lescenseurs
royaux ont protégé la liberté d’expression contre les attaques du Parlement et de
l’Eglise.Paradoxalement, lacensure auraitété l’alliéedesLumièresetpourrait être
pensée davantage comme un «arbitre culturel» qu’un «agent de répression»
Circonscrit à l’espace de la petite ville de Genève, la question censoriale trouve
dans le livre d’Ingeborg Jostock un nouveau souffle dans le concept très en vogue
de négociation. D’abord pensé comme «une étude sur l’historien protestant
Lancelot Voisin de La Popelinière» ce travail propose dans sa forme aboutie une
réflexion bien plus intéressante, sous-tendue par la thèse suivante: la censure à
Genève entre 1560 et 1625 doit être pensée comme une négociation résultant de
la «tension permanente entre la volonté de contrôledoctrinal et moral et les freins
imposés par les nécessités politiques et économiques» Le modèle explicatif ne
semble pourtant pas propre au monde genevois et à la période retenue, puisque
l’étude de Birn,citée ci-dessus, dit du siècle des Lumières que «le réalisme économique

remettait en question la pureté idéologique» Mais restons-en à la lecture
de Jostock et, pour bien saisir la démarche de l’auteur, prenons d’abord le livre
comme il est ordonnancé.

Accompagné deson péritexte, le corps de l’ouvrage suit unplan chronologique
organisé en trois temps qui forment, dans l’économie du récit, autant de parties
distinctes. Cette structure bien équilibrée est ainsi précédée d’un court prologue
sur Lemondedu livre et la censureà Genève,permettantà l’auteur d’annoncer qu’il
s’agit d’une «étude du monde du livre» et non d’une «analyse textuelle des ouvrages

censurés» Ladistinctionason importancepuisqu’elle explique la manièredont
d’autrespartiesdu travail sont arrangées, les listes d’ouvrages disposées en annexe,
par exemple. Déjà dans l’introduction, l’orientation est donnée par le «point de
départ» de cette recherche: «les positions et les décisions des autorités» Le corpus
de sources est dès lors composé des Registres du Conseil, de ceux de la Compa-
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